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patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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Résumé 

Dans le cadre de la coopération au développement, les Pays-Bas ont initié et financé des projets et programmes de 

développement au Burkina Faso. C’est dans ce cadre que la province du Zoundwéogo, dans le Sud-Ouest du pays, 

a bénéficié des investissements néerlandais, à travers les actions du projet pour le développement intégré du 

Zoundwéogo (PDI/Z) entre 1983 et 2006. Cette étude vise à apprécier la corrélation entre les activités de ce projet 

et le dynamisme du niveau de vie de la population provinciale, à travers une approche historique. L’objectif 

recherché est d’apprécier les résultats de la stratégie développementaliste préconisée par les investisseurs. La 

réalisation de cette œuvre a obéi à une certaine méthodologie. Elle s’est focalisée sur une revue de littérature ayant 

trait au sujet de recherche et à une étude de terrain dans l’espace considéré. Nos travaux ont permis de constater 

que, malgré la noblesse des opérations, des facteurs endogènes et exogènes ont entravé l’atteinte des objectifs 

fixés. D’où la persistance de la pauvreté au niveau de notre espace d’étude, posant ainsi la problématique des 

stratégies de développement exogène dans les pays africains.  

Mots-clés : impact - coopération au développement - développement intégré - développement socioéconomique - 

pauvreté. 

Dutch cooperation and socio-economic development in Burkina Faso: the 

case of the PDI/Z (1983-2006) 

Abstract  

As part of its development cooperation, the Netherlands has initiated and financed development projects and 

programmes in Burkina Faso. It is in this context that the province of Zoundwéogo, in the south-west of the country, 

has benefited from Dutch investment, through the actions of the project for the integrated development of 

Zoundwéogo (PDI/Z) between 1983 and 2006. This study seeks to assess the correlation between the activities of 

this project and the dynamism of the standard of living of the provincial population, using a historical approach. 

The aim is to assess the results of the development strategy advocated by the investors. The production of this 

work followed a certain methodology. It focused on a literature review relating to the research subject and a field 

study in the area under consideration. Our work revealed that, despite the nobility of the operations, endogenous 

and exogenous factors have hampered the achievement of the objectives set. Hence the persistence of poverty in 

the area under consideration, raising the issue of exogenous development strategies in African countries. 

Key words: impact - development cooperation - integrated development - socio-economic development - poverty. 
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Introduction    

À l’image des pays en voie de développement, le Burkina Faso mène depuis son accession à 

l’indépendance, des politiques de développement s’inscrivant dans la recherche de solution 

pérenne pour l’épanouissement de sa population. Les efforts des décideurs sont le plus souvent 

appuyés par des nations développées, dans le cadre de la coopération au développement. C’est 

dans cette optique que la province du Zoundwéogo, l’une des trois provinces de la région du 

Centre-Sud, a bénéficié d’importants investissements de la part des Pays-Bas, à travers les 

actions du projet pour le développement intégré du Zoundwéogo (PDI/Z) entre 1983 et 2006. 

Le choix de l’espace temporel s’explique par le fait que l’année 1983 marque le début des 

interventions néerlandaises dans la zone de Manga, chef-lieu de la province du Zoundwéogo et 

2006 correspond à la fin des investissements néerlandais dans cette entité administrative. 

L’inexistence d’une étude historique permettant d’analyser l’impact de ces investissements sur 

la dynamique des conditions de vie de la population dans ladite province justifie le choix de ce 

thème. La présente étude tente de répondre à la problématique suivante : les activités du PDI/Z 

ont-elles permis d’améliorer les conditions socioéconomiques d’une frange importante de la 

population dans sa zone d’intervention ? L’objectif recherché est d’apprécier les résultats de la 

stratégie développementaliste préconisée par les investisseurs. La résolution de cette 

problématique nous amène à vérifier trois hypothèses. La première porte sur la justesse des 

stratégies de développement de la coopération néerlandaise ; la seconde tente d’élucider 

l’adéquation entre les investissements du PDI/Z et les besoins réels de la population et la 

troisième, au vue de la persistance de la pauvreté dans la province, tente d’analyser les raisons 

à la base de cette situation. Cet article apporte une modeste contribution au débat scientifique 

sur la pertinence des aides bilatérales reçues par les pays du Sud. Dans la présente étude, la 

notion d’impact économique est étudiée à partir des retombés de l’agriculture et de l’élevage 

sur le niveau des revenus des populations au cours de la période étudiée. Quant à l’impact social, 

il est abordé sous l’angle de l’amélioration de la couverture sanitaire et de l’accessibilité à l’eau 

potable.  

La réalisation de cette œuvre a obéi à une certaine méthodologie. Elle s’est focalisée sur une 

revue de littérature ayant trait au sujet de notre recherche, notamment les différents rapports de 

ce projet de développement. Cela nous a permis de cerner les contours de la coopération entre 

le Burkina Faso et les Pays-Bas et d’approfondir nos connaissances sur les investissements du 

PDI/Z dans la province du Zoundwéogo. Nous avons également eu recours à une enquête de 

terrain au niveau de l’espace de notre étude.  
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Les résultats de notre travail sont structurés en trois principales parties : la première donne un 

aperçu de la coopération Pays-Bas/Burkina Faso, la seconde se veut une étude analytique des 

interventions du PDI/Z au plan économique et social et la troisième se focalise sur la dynamique 

du niveau de vie de la population à l’aune des activités du PDI/Z et les raisons explicatives de 

cette situation.   

1. Aperçu de la coopération Pays-Bas/Burkina Faso  

Dans les années 1970, une grande sécheresse a touché toute la zone sahélienne. Cela a valu aux 

pays sahéliens, dont le Burkina Faso « une forte propension à l’aide, 44 $ US par an et par 

habitant de 1975 à 1981 » (CILSS-Club sahel, 1989 : 16). C’est dans ce contexte que débute en 

1975, les interventions des Pays-Bas au Burkina Faso avec pour objectif l’amélioration des 

conditions de vie de la population de ce pays (I. Mandé, 1990 : 7), à travers une philosophie 

particulière.  

1.1. Les stratégies d’intervention de la coopération néerlandaise au Burkina Faso 

Afin de parvenir à leur objectif et compte tenu du fait que 87,3 % des Burkinabé évoluent en 

zone rurale (INSD, 1989 : 155), la coopération néerlandaise a orienté ses actions vers le 

développement rural dès le début des années 1980. De plus, plutôt que d’étendre ses actions à 

l’échelle du territoire national, elle a circonscrit ses activités dans des entités administratives 

aux dimensions modestes : la provinciale. D’où la notion de développement local. Cette 

approche avait pour but d’impacter plus les populations bénéficiaires, mais aussi pour donner 

plus de visibilité et de notoriété à leurs actions. Il convient de souligner que le choix des zones 

d’interventions se faisait d’un commun accord avec le gouvernement burkinabé. La stratégie 

utilisée était la politique du développement intégré qui renvoie en réalité à un ensemble de 

politiques visant à promouvoir le développement dans les pays du Sud. D’une manière générale, 

l’’approche méthodologique de type participative est la base des actions de cette politique. Cette 

stratégie vise à amorcer un processus de développement autogéré et entretenu qui puisse se 

poursuivre après l’exécution d’un projet au sein d’une communauté donnée. Il est un mode de 

pensée développementaliste dont la logique est d’apporter le développement de l’extérieur 

après avoir analysé les besoins des communautés. En effet, « le développement se fait aux 

moyens des projets ; de formules techniques et financières bien définies dont l’application est 

limitée dans le temps, dans des fonctions et dans l’espace » (J.M. Servet, 2003 : 44). Ce modèle 

de développement a une approche basée sur un principe fondamental, celui de susciter la 

participation active et responsable des communautés rurales de base, en vue de la réalisation 

d’actions économiques et sociales visant à surmonter les contraintes au niveau de la production, 
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de la transformation et l’écoulement des produits, dans le respect des lignes directrices d’un 

plan quinquennal. Toute action est identifiée et programmée à partir de ce que la population 

veut et pour ce dont elle est prête à s’engager (PDI/Z, 1998 : 4). Cette stratégie va être 

expérimentée dans la province du Zoundwéogo à travers le PDI/Z. 

1.2. Genèse et évolution du PDI/Z (1983-2006) 

En 1970 avec l’appui financier du PNUD, l’organisation mondiale de la santé (OMS) a entrepris 

un vaste programme d’éradication de l’onchocercose au Burkina Faso (C. consultants, 1998 : 

III). En effet, la présence de la simulie (vecteur de cette maladie) avait amené les populations à 

déserter massivement les zones infestées. L’éradication a concerné les vallées des fleuves Volta 

et de leurs affluents.  Cette zone fut divisée en plusieurs portions dénommées « unités de 

planification (UP) ». C’est dans le cadre du repeuplement de ces portions libérées de la simulie, 

que les gouvernements burkinabé et néerlandais ont convenu de développer un projet dans la 

région de Manga, dénommée UP3. Ce projet a débuté ses activités en 1975 par l’installation de 

migrants volontaires majoritairement originaires de l’actuelle région du Nord, aride, densément 

peuplée et durement éprouvée par la sècheresse de 1973-1974. Après cette opération, il s’en est 

suivi la phase de mise en valeur de cette entité.  D’où la création en 1983, du projet pour le 

développement intégré de l’unité de planification n°3 (UP3). En 1986, au début de sa deuxième 

phase UP3 devient le projet pour le développement intégré du Zoundwéogo (PDI/Z) pour tenir 

compte de la dénomination officielle de son champ d’action. Ladite province est une entité 

administrative de 3 453 km2 (soit 1,26 % du territoire national), créée le 15 Aout 1984, dans le 

cadre de la redéfinition du territoire national. 

La stratégie préconisée par la coopération néerlandaise est le développement intégré. Comme 

nous l’avons souligné plus haut ce type de développement se matérialise par le biais de projets, 

de formules techniques et financières bien définies dont l’application obéie à un échéancier bien 

précis, dans un espace déterminé (J.M. Servet, 2003 : 44). Cette stratégie vise à préserver le 

milieu, d’accroitre la production agricole, pastorale et d’améliorer le cadre de vie des 

populations par des investissements sociaux et économiques. L’objectif est le renforcement des 

organisations locales afin de leur conférer à terme et progressivement le pouvoir d’initiative des 

actions, le pouvoir de décision, le pouvoir de gestion et le pouvoir de négociation (PDI/Z, 1996 : 

4). C’est une philosophie où l’amorce du processus de développement est suscitée de l’extérieur 

à travers la conception et l’application des projets de développement dans une tierce société. 

Au terme de la troisième phase du PDI/Z en 1998, les gouvernements burkinabé et néerlandais 

ont convenu de la poursuite des activités du projet en vue de consolider et renforcer les acquis. 
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Cependant à la fin des années 1990, la coopération entre ces deux pays a connu une mutation 

au niveau des orientations qui se sont traduites par un accroissement de l’appui sectoriel. Cela 

a entrainé « la conversion des projets en un financement de programmes sectoriels dans les 

secteurs du développement rural » (PDI/Z, 1998 : 25). La prise en compte de cette nouvelle 

donne s’est traduite au niveau de la province du Zoundwéogo par l’élaboration et la mise en 

œuvre en 1999, du programme pour le développement local du Zoundwéogo (PDL/Z). Dans ce 

sens, ce programme est une continuité du PDI/Z. Le PDL/Z a cependant opté pour l’approche 

« demande ». En effet, les activités de ce programme vers les villageois se limitaient à 

l’information sur son approche. Il attendait les demandes des villageois ou de leurs 

organisations pour soutenir leurs initiatives et leurs actions, desquelles ils devaient être toujours 

les premiers responsables pour l’exécution. Le PDI/Z était doté de moyens appréciables. Sur le 

plan humain, il avait un personnel estimé à une centaine d’agent, constitué de fonctionnaires 

détachés, de contractuels recrutés par le projet et des conseillers techniques expatriés. Cela 

permettait à la structure de disposer d’une diversité d’expertises.  Le budget total du projet entre 

1983 et 1994 « se chiffre à environ 6 800 CFA par habitant et par an » (PDI/Z, 1996 : 13). Celui 

de la phase III (1994-1998) était de 6 693 000 000 FCFA (PDI/Z, 1998 : 2). En ce qui concerne 

le PDL/Z, il avait une « équipe légère » moins d’une vingtaine de personne, mais avec des 

moyens financiers relativement importants. Le budget de l’exercice total (1999-2006) s’élevait 

à 5 664 020 000 FCFA (PDL/Z, 2006 : 18). Ces divers moyens ont été mobilisés pour 

l’amélioration des conditions de vie de la population du Zoundwéogo, à travers les 

investissements dans le domaine socioéconomique.  

2. Les investissements du PDI/Z dans les secteurs socioéconomiques et leur impact 

dans la province du Zoundwéogo (1983-2006)   

Le PDI/Z a orienté ses actions vers la modernisation des secteurs productifs : l’agriculture et 

l’élevage, piliers de l’économie provinciale, voire nationale. Il a également investi dans le 

social, notamment dans le domaine de l’hydraulique et de la santé. 

2.1. Les interventions du PDI/Z dans le secteur agropastoral : activités et bilan 

Les interventions ont concerné les aménagements antiérosifs qui visent la conservation, la 

défense et la restauration des terres cultivables. Au terme de cette activité en 1998, les 

« diguettes en terre et en pierre ont été aménagées sur 23 000 hectares » (PDI/Z, 1998 : 7). Cette 

superficie représente 38% des 60 000 hectares emblavés chaque année dans la province. On 

note aussi les aménagements des bas-fonds, permettant aux producteurs de riz de la province 

de faire passer les superficies emblavées de 1 827 ha en 1993/1994 à 4 028 ha en 1995/1996. 
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Les aménagements ont aussi concerné les périmètres maraîchers. Le PDI/Z a financé la 

construction de soixante-quinze (75) puits, aussi bien dans les jardins déjà existants que ceux 

réalisés par la suite. Le projet a aussi permis l’approfondissement de trente-deux (32) puits déjà 

existants. Cela a contribué à améliorer d’avantage la disponibilité en eau au profit des jardiniers. 

Dans le cadre de la modernisation de l’agriculture, les actions du PDI/Z ont permis la 

vulgarisation de la charrue et des engrais chimiques et organiques. Selon une enquête menée 

auprès de cent (100) ménages en 1996, le taux d’impact de la mécanisation agricole était de 82 

% et près de 15 % des producteurs possédaient une fosse fumière (H. Ilboudo, 1996 : 24). 

Accroissement de la productivité rime aussi avec formation des producteurs. À cet effet, les 

différents ateliers de formation ont connu la participation de 11 044 producteurs, soit 36,5 % 

du paysannat de la province. Ces investissements ont eu un impact sur la production. En effet 

de 1979 à 1984, les superficies moyennes annuelles emblavées en maïs et en riz étaient 

respectivement de 600 et 400 hectares ; avec une production moyenne annuelle de 420 tonnes 

pour le maïs (soit un rendement de 0,7 t/ha) et 250 tonnes pour le riz (soit 0,625 t/ha). Les 

superficies emblavées en maïs et en riz ont connu au fil des campagnes, une ascension 

importante pour atteindre respectivement 15 847 et 3 735 hectares en 2006, avec une production 

de 19 602 tonnes pour le maïs (soit 1,23 t/ha) et 9 265 tonnes pour le riz (soit 2,48 t/ha). À la 

base de la croissance de la production se trouve certes, l’extension des surfaces emblavées mais 

aussi l’augmentation des rendements, démontrant ainsi une intensification de l’agriculture 

(DRAHRH/CS1, 2007 : 6). Cet essor est à mettre au crédit du PDI/Z qui avait mis un accent 

particulier sur ces deux spéculations, mais aussi sur les cultures d’exportation.  

On note une évolution des surfaces emblavées, ainsi que de la production des cultures 

commerciales entre 1984 et 2005. En effet, les superficies ont connu une augmentation régulière 

à partir de 1985, notamment pour celles du coton, la principale culture d’exportation. La 

production était négligeable en 1984. Elle était de trente-neuf (39) tonnes de coton graine 

(ONAT, 1992 : 57), soit 0,04 % de la production nationale qui était de 88 134 tonnes (A. 

Schwartz, 1993 : 215). Selon Fasocoton, la société chargée de l’exploitation cotonnière dans 

cette région depuis 2004, la production a atteint en 2005, 18 051 tonnes, soit 2,51 % de la 

production nationale évaluée à 717 640 tonnes (Fasocoton, 2006). Au cours de la même période 

les rendements au niveau provincial sont passés de 0,5 t/ha à 1,24 t/ha, cette dernière donnée 

est supérieure à la moyenne nationale qui était d’environ 1,05 t/ha. Les raisons de cet 

accroissement résident principalement dans l’amélioration des techniques et méthodes de 

                                                 
1 Direction régionale de l’agriculture, de l’hydraulique et des ressources halieutique du centre-sud.  
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production. Certains de vendre totalement leur production, les producteurs ont l’avantage de 

connaître les prix d’achat de leur produit à l’avance ; ce qui leur permet, en fonction de leurs 

besoins et de leurs attentes de déterminer les superficies à emblaver et les moyens à utiliser 

pour l’atteinte des résultats escomptés. Á travers la promotion de cette spéculation, le PDI/Z en 

a profité pour enseigner à la population paysanne un certain nombre de techniques en vue 

d’obtenir de hauts rendements : labour, semi en ligne, utilisation d’engrais chimiques et 

organiques, obligation de l’assolement. La culture intensive du coton s’est vite propagée sur 

l’ensemble de la province, permettant à cette entité de devenir en 2006, une importante zone de 

production au plan national. Le PDI/Z a également activement œuvré à la vulgarisation des 

cultures maraîchères et de contre-saison dans la province. En 2005, plus de 200 personnes 

s’activaient dans une soixantaine de jardins aménagés autour de puits ou dans des bas-fonds, 

permettant de produire au cours de la campagne 2004/2005, 1 500 tonnes de tomates, 54,5 

tonnes de maïs et 34,77 tonnes de niébé (PDL/Z, 2006 : 16). Presque méconnue en 1983, le 

PDI/Z a réussi aussi à faire de la province du Zoundwéogo l’une des grandes productrices de 

produits maraîchers. En plus des revenus monétaires qu’ils procurent aux producteurs, les 

cultures maraichères sont un moyen efficace dans la lutte contre le sous-emploi, la pauvreté et 

l’exode rural que connaît le Burkina Faso.  

D’une manière générale, ces plans de développement ont indiscutablement permis à travers la 

vulgarisation des diguettes antiérosives d’atténuer, un tant soit peu, les ruptures momentanées 

des pluies et la méthode traditionnelle de « l’agriculture itinérante sur brûlis », favorisant ainsi 

la « sédentarisation » de cette activité. Cette technique combinée à l’application de la fumure 

organique, ont eu pour effet la restauration des terres incultes, contribuant de ce fait, avec les 

défrichages et l’aménagement des périmètres et à l’extension des surfaces cultivées. La 

modernisation de l’agriculture s’est traduite par la semi-mécanisation, l’utilisation des engrais 

organiques et minéraux, ainsi que la vulgarisation des cultures financièrement porteuses. Le 

projet a aussi entrepris la promotion des activités pastorales. 

L’élevage est la seconde occupation de la population au Burkina Faso. Cependant cette activité 

n’était pas développée dans la province du Zoundwéogo, et était surtout l’apanage de pasteurs 

peulhs transhumants. Pourtant, les conditions pédoclimatiques et écologiques y sont favorables. 

La sécheresse qui a frappé le pays dans les années 1970 a poussé les autorités à mettre sur pied 

le « projet élevage villageois » (PEV) avec pour objectif de trouver des zones « refuges » pour 

les animaux sahéliens. C’est dans ce contexte que dans la province du Zoundwéogo ont été 

créées trois (3) zones pastorales cumulant 34 235 ha entre 1974 et 1998 (MEF, 2004 : 75). 
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Conscient du poids économique de l’élevage en milieu rural et des atouts dont dispose la 

province, le PDI/Z a entrepris un certain nombre d’actions visant à promouvoir ce secteur. 

Environ 270 000 000 FCFA ont été investis, contribuant ainsi à l’installation de 1 500 éleveurs 

(PDI/Z, 1998 : 10). En 1993, le projet a énormément contribué à l’aménagement de ces zones 

par la réalisation de quatre (4) retenues d’eau pour l’abreuvement et quatre (4) parcs de 

vaccination (PDI/Z, 1998 : 10). D’autres aménagements y ont été réalisés, tel que la 

construction de pare-feu sur quatre-vingt-seize (96) km, la vulgarisation de cultures fourragères 

sur 250 hectares… Il a aussi procédé à la construction de bâtiments dont une mini-laitière en 

1993, avec une capacité de traitement de 300 litres de lait par jour (PDI/Z, 1998 : 76-77). Les 

interventions du PDI/Z ne se sont pas seulement limitées aux zones pastorales. En 1995, en vue 

d’intéresser plus la population à cette activité, 1 902 activités de travail de groupe ont été 

organisées avec la participation de 41 759 personnes, dont 5 183 femmes. Les principaux 

thèmes abordés étaient l’entretien des bovins de trait, la construction des poulaillers modèles, 

le rationnement des aliments de bétail, l’embouche des petits animaux, la lutte contre les 

principales maladies des petits ruminants et de la volaille (PDI/Z, 1996 : 51-52). Au niveau de 

l’organisation des producteurs, l’activité la plus importante a été l’organisation de la gestion du 

marché à bétail à Kaïbo (le plus grand centre commercial de la province) , construit par le projet 

en 1996. L’intérêt économique de ce secteur pour les ménages n’est plus à démontrer. Selon 

une enquête commanditée par le PDI/Z, dans une quarantaine de village de la province en 1995, 

des revenus tirés en dehors de l’agriculture, 92% proviennent de l’élevage. Toujours selon les 

résultats de cette même enquête, les ventes ont procuré un montant de cinq millions quarante-

quatre mille six cent quatre-vingt-dix (5 044 690) francs CFA de revenus aux ménages 

échantillon, soit un revenu moyen de plus de cinquante mille (50 000) francs CFA par ménage 

(H. Ilboudo, 1996 : 15). Pour une frange importante de la population, l’élevage est un moyen 

de subsistance, il procure des revenus pour faire face au besoin monétaire. À travers 

l’embouche, il s’est développé dans la province un élevage à caractère commercial. L’impact 

de l’élevage se dégage aussi à travers ses sous-produits. Le fumier est de plus en revenus plus 

exploité, il a un effet d’entrainement sur l’agriculture. La promotion de l’élevage est de ce faut, 

un moyen efficace pour l’accroissement du volume d’échanges de la province et des ménages. 

Parallèlement aux investissements dans le domaine économique, une attention était également 

portée sur certains secteurs dans le domaine social.  

 

2.2. Les interventions du PDI/Z dans le secteur social : activités et bilan 
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Conscients du lien inextricable qui existe entre productivité et santé, les investissements 

néerlandais ont surtout concerné deux secteurs clés, l’accessibilité à l’eau potable et les soins 

de santé. Au 31 juillet 1979, le Burkina Faso comptait mille deux cent vingt (1 220) ouvrages 

modernes productifs, permettant la satisfaction de 16 % des besoins de la population en eau 

potable en milieu rural (MDR, 1979 : 38). La grande majorité de la population était donc obligée 

de consommer de l’eau non potable. Pourtant, « plus de 80% de toutes les maladies dans le 

monde en développement sont directement ou indirectement associées au manque d’eau et au 

manque d’hygiène » (T. Lloyd, 1985 : 62). Le corolaire de cette situation est que la mortinatalité 

et la mortalité infantile sont plus prononcées dans les pays pauvres. De ce fait, lutter contre ces 

phénomènes implique l’amélioration des conditions d’accès à l’eau potable. C’est dans ce 

contexte que les autorités politiques du Burkina Faso ont sollicité l’aide des Pays-Bas pour la 

mise en œuvre du programme hydraulique villageois. La réponse néerlandaise s’est faite dans 

la province du Zoundwéogo à travers l’intervention intensive du PDI/Z. On note la réalisation 

d’environ 500 puits aménagés et de forages. En 2003, la moyenne provinciale donnait un point 

d’eau (puits busés et forages à pompe) pour 275 habitants, contre 317 en 1996. La distance 

moyenne à parcourir pour atteindre un point d’eau afin de se ravitailler était d’environ 500 m 

en 2003 (MED, 2005 : 37). Cette couverture hydraulique de la province du Zoundwéogo était 

assez satisfaisante au regard de la norme nationale qui était d’un point d’eau pour 300 habitants. 

Cette disponibilité en eau potable se traduit par l’amélioration des conditions sanitaires des 

ménages. En effet les maladies hydriques2 sont ainsi réduites. D’où des disponibilités en lits 

dans les centres de santé, des économies sur le budget de santé des ménages, une forte 

productivité due à la réduction des périodes d’invalidités, des enfants plus épanouis. Les 

femmes ainsi libérées des corvées eau peuvent s’adonner à d’autres activités lucratives. Ce sont 

donc des gains au profit des ménages. 

Sur le plan sanitaire, en 1985 dans le sillage de « la déclaration d’Alma Ata (1978) », le 

gouvernement burkinabé a lancé l’approche « un village, un poste de santé primaire » pour 

l’atteinte de l’objectif « la santé pour tous en l’an 2000 » (Ministère de la santé, 2021 : 13). 

Dans la province du Zoundwéogo, en vue de soutenir les efforts du Gouvernement, le projet a 

construit dans chaque village un centre de santé et de promotion sociale (CSPS), composé d’un 

dispensaire et d’une maternité. Des pharmacies villageoises y ont été aussi installées. Le budget 

du PDI/Z, pour le volet santé est estimé à 353 millions de FCFA (PDI/Z, 1996 : 99). Ces 

investissements ont contribué entre autres à l’amélioration de la couverture sanitaire. En effet, 

                                                 
2 Maladies diarrhéiques, infections cutanées, choléra, … 
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le ratio par couverture théorique en CSPS est passé de 9 517 habitants par CSPS en 1995 

(PDL/Z, 1998 : 16) à 8 662 habitants par CSPS en 2004 (MED, 2005 : 39), au plan national ce 

ratio était à la même période (2004) d’un CSPS pour 10 327 habitants (Ministère de la santé, 

2008 : 26). L’installation des pharmacies villageoises et leurs équipements en médicaments 

essentiels génériques (MEG) permettaient à la population de disposer de produits 

pharmaceutiques à proximité et à moindre coût. Pour un échantillon de cent (100) personnes 

ayant eu des consultations, trente-cinq (35) ont recours aux pharmacies villageoises et quatre-

vingt-neuf (89) aux MEG pour se ravitailler en médicaments (H. Ilboudo, 1996 : 8). Le volet 

santé incluait aussi la sensibilisation sur la planification familiale.  

En somme, les interventions de la coopération néerlandaise au Burkina Faso dans les secteurs 

socioéconomiques étaient en adéquation avec les attentes de la population. Elles sont à la base 

de la démocratisation de l’accès aux services sociaux de base. Pourtant, les conditions de vie 

des bénéficiaires n’ont pas évolué positivement. La pauvreté a même gagné du terrain.  

3. Les limites des interventions néerlandaises dans la province du Zoundwéogo  

Le but recherché, à travers les investissements néerlandais, était l’amélioration des conditions 

de vie de la population, en leur permettant d’engranger plus de revenu. Pourtant, les indicateurs 

ne militent pas en faveur de l’atteinte de cet objectif. 

3.1. L’évolution des indicateurs de développement dans la province du Zoundwéogo  

 En 1997, plus d’une décennie après le début des investissements du PDI/Z, l’indice provincial 

de développement humain se situait à 0,200. Ce qui était inférieur à l’IDH moyen national 

(0,201). Quant à l’indicateur de revenu, une des composantes de l’IDH, il était négatif, soit - 

0,006 (MEF, 2004 : 68). Concrètement, cela se traduit par une grande pauvreté monétaire des 

ménages. Cette situation constitue un obstacle à l’épanouissement de la population car « la 

pauvreté est vécue comme une exclusion sociale, les pauvres n’ayant pas accès aux services 

publics… » (G. Lazarev et M. Arab, 2002 : 17). Au début des années 2000, les conditions de 

vie de la population provinciale se sont détériorées. En effet, en 2003, les résultats de l’enquête 

burkinabé sur les conditions de vie des ménages (EBCVM) au niveau de la Région du Centre-

Sud, ont révélé que la pauvreté avait gagné du terrain. Ils ont révélé que la proportion de la 

population vivant en dessous de la ligne de pauvreté était de 66,1 % en 2003, contre une 

moyenne nationale de 46,4 % (MED, 2005 : 8). L’écart entre ces deux données est important. 

Le seuil de pauvreté est une ligne théorique estimé à partir des besoins caloriques journaliers et 

de la structure des dépenses de ménages. En 1998, il était de 72 690 FCFA ; en 2003, il était 

passé à 82 672 FCFA (MED, 2005 : 8). Pourtant, depuis 1999 la lutte contre la pauvreté était le 
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leitmotiv des Néerlandais, « cette priorité fait référence aux exigences du développement 

humain, mais elle se fonde aussi sur l’argument qu’il n’y a pas de développement possible sans 

éradication de la pauvreté » (G. Lazarev et M. Arab, 2002 : 16).   Ces indicateurs montrent des 

insuffisances dans la mise en œuvre de ce projet de développement. Il convient de souligner 

que : « la province du Zoundwéogo fait partie des zones du Burkina Faso qui présentent des 

conditions pédoclimatiques et écologiques favorables au développement agropastoral » (P. 

Yaméogo, 1992 : 11). Comment peut-on alors expliquer ce paradoxe ? 

3.2. Les raisons endogènes et exogènes à la base de l’échec des actions du PDI/Z   

Les limites des actions de ce projet sont surtout d’ordre structurel mais aussi exogène. Les 

facteurs endogènes sont liés aux insuffisances constatées pendant les phases d’exécutions du 

PDI/Z de 1983 à 2006. Ils sont de plusieurs natures. Cependant les plus notables sont 

l’élaboration des avant-projets de développement, les charges du personnel, le poids des 

dépenses de fonctionnement, les dépenses récurrentes et les stratégies de développement 

adoptées. 

Les secteurs d’intervention des fonds néerlandais étaient définis par les autorités politiques du 

Burkina Faso. Les intentions et les attentes de la partie burkinabé étaient présentées sous forme 

d’avant-projet. Le problème était que « les avant-projets présentés par l’administration 

burkinabé sont en général faits sans soins, sans rigueur. Cette négligence conduisit les 

Néerlandais à exiger que les avant-projets soient faits par des bureaux d’études. Ce qui par 

conséquent, grève les budgets des projets » (I Mandé, 1990 : 55). L’illustration parfaite est 

fournie par le tableau suivant sur le budget de la dernière phase du PDL/Z.  

Tableau : budget du PDL/Z pour la période 2004-2006 

Code Description Montant (FCFA) 

60 A 110 Personnel         202 620 000 

60 A 120 Fonctionnement         157 200 000 

60 A 140 Formation recyclage          32 100 000 

60 A 150 Équipement / investissement          74 100 000 

60 A 160 Appui technique        128 000 000 

60 A 200 Bureaux conseils         540 000 000 

60 A 300 Évaluation          42 000 000 

60 A 400 Audit          18 000 000 

TOTAL 1 194 020 000 

Source : Rapport annuel budget du PDL/Z pour la période 2004, p 58-59. 

La ligne budgétaire consacrée aux bureaux conseils représente 45,22 % du budget total. Il 

convient aussi de souligner le poids des charges du personnel. De 1983 à 1994 « le budget total 

du projet se chiffre à environ 6 800 CFA par habitant et par an (…) Sans inclure l’assistance 
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technique expatriée, on arrive à environ 6 000 FCFA par habitant et par an » (PDI/Z, 1996 : 3). 

Pourtant, l’assistance technique expatriée n’était constituée que de trois Néerlandais au cours 

de cette période, à qui étaient consacrés environ les 1/8è du budget. Cette situation n’a pas 

évolué car la charge du personnel, forte de dix-huit agents (18), représentait environ les 1/6è du 

budget de l’exercice 2004-2006. Le personnel est aussi le principal bénéficiaire des dépenses 

effectuées dans le cadre du code 60 A 140 (appui technique). L’essentiel des 1 194 020 000 

FCFA est consacré aux charges du personnel, des bureaux-conseils et aux frais de 

fonctionnement.  Le volet investissement et équipement ne représente que 6 % du budget total. 

Les employés de ce projet étaient donc les principaux bénéficiaires de ce projet. Un autre aspect 

est la non-exécution des dépenses récurrentes.  

Les dépenses récurrentes représentent : 

l’ensemble des flux annuels des dépenses brutes de l’état et de ses agences, en 

monnaie locale et en devises occasionnées par le fonctionnement et l’entretien 

d’une capacité installée, génératrice de bénéfice socioéconomique, quel que 

soit la source de financement de ces dépenses, intérieure ou étrangère (CILSS-

Club du Sahel, 1983 : 1).  

En plus des investissements, elles sont indispensables pour permettre la pérennisation des 

acquis. Dans les normes, elles devaient être financées par l’État du Burkina Faso. Le problème 

qui se présente dans ce domaine est la faible mobilisation des ressources dans un pays pauvre 

qu’est le « pays des hommes intègres ». Les dépenses récurrentes sont aggravées par les charges 

du personnel fortement rémunéré. Le fait qu’elles ne soient pas assurées de façon optimale fait 

qu’il ne reste presque rien des investissements au terme du projet. En effet, le manque de 

sincérité de bon nombre de paysans quant à leur adhésion aux réalisations du projet, combiné 

aux dépenses récurrentes qui ne sont pas assurées de façon optimale font qu’il ne reste presque 

rien des investissements au terme des projets. La non appropriation des infrastructures par les 

bénéficiaires est l’élément clé de cet échec. Elle se justifie surtout par les stratégies d’approche 

initiées par les bailleurs de fonds. 

La politique de développement intégré mise en œuvre dans la province du Zoundwéogo, à l’aide 

des fonds néerlandais, avait pour finalité de faire de la population les véritables artisans de leur 

propre développement. Force est de constater que les effets escomptés n’ont pas été atteints. 

Comme nous l’avons précédemment évoqué, les secteurs d’intervention des fonds néerlandais 

étaient définis par les autorités politiques du Burkina Faso. Mais, les investissements effectués 

par le PDI/Z (de 1983 à 1998) émanaient directement de la direction du projet. Des 

infrastructures et des soutiens multiformes ont été « offerts » à la population sans qu’elle n’ait 
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au préalable exprimé le besoin. Quant à la stratégie de l’« approche demande » pratiquée entre 

1999 et 2006, a fini par faire du PDL/Z l’institution où le paysannat devait venir exposer leurs 

doléances. La réalité est que le véritable facteur de cohésion au sein des groupements des 

paysans était l’aide apportée par les Néerlandais. Dans ce cas de figure, les résultats comptaient 

peu aux yeux des bénéficiaires ; « cet argent ne nous a rien coûté, qu’importe s’il rapporte peu ». 

Les paysans étaient plus aptes à obéir aux recommandations du PDI/Z que de comprendre le 

but que ces plans tentaient de leur inculquer. Plutôt que d’enhardir le paysannat, l’aide 

néerlandaise a aidé à former de véritables assistés. Bon nombre des réalisations sont tombées 

en désuétude après 2006. Personne ne sent la nécessité de sauvegarder ces ouvrages. Comme 

quoi, « l’éthique de la propriété occidentale n’existe guère en Afrique tropicale » (R. Dumont, 

1973 : 45). Les comités de gestion des infrastructures sociales ont volé en éclat. Les seuls 

groupements encore actifs sont ceux des producteurs de coton. Cela s’explique par le fait que 

les crédits octroyés aux producteurs doivent être mutualiser. On comprend ainsi l’extension de 

la pauvreté dans la province. Des facteurs exogènes peuvent être également avancés pour 

justifier les passifs du PDI/Z. 

Parmi les facteurs exogènes, il convient de souligner la persistance de certaines valeurs 

culturelles contre-productives et l’explosion démographique. Malgré les campagnes de 

sensibilisation et de formation, certains producteurs restent réfractaires aux innovations 

introduites dans les méthodes et techniques de production. Ces paysans continuent à employer 

les méthodes de production traditionnelle et archaïque, inadaptées au contexte actuel où la 

recherche de la productivité est le maître-mot. De plus, les années de production céréalière 

excédentaire sont des périodes propices à l’organisation de funérailles qui grèvent les revenus 

des ménages. Les mariages représentent aussi des moments festifs où les récoltes sont 

« englouties » au détriment de l’épargne. Pour les paysans, l’organisation de funérailles et de 

mariages est souvent prioritaire par rapport à l’acquittement des frais de scolarisation de leurs 

progénitures. Il convient aussi de noter que l’un des éléments qui constitue un handicap pour 

l’essor économique et social de la province est la place de la femme. Malgré les campagnes de 

sensibilisation, elle continue d’être marginalisée au sein de la société. Pourtant, elles sont très 

actives dans les travaux champêtres, mais elles ne tirent pratiquement aucun revenu. Lorsqu’elle 

a un champ, celui-ci est généralement exigu et situé sur un sol peu propice. Dans toutes les 

localités de la province, nulle ne reconnaît le droit de la femme à disposer de la terre de façon 

permanente. Il n’est donc pas étonnant que les zones aménagées à leur profit se retrouvent pour 

la plupart aux mains des hommes. L’organisation sociale dénie aux femmes qui représentent 
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pourtant 53% de la population provinciale (MEF, 2009 : 29) le droit à la propriété foncière. 

Cette situation de dépendance freine toutes les initiatives et le dynamisme de cette importante 

frange de la population. 

Un autre facteur qui a milité en défaveur de l’atteinte des objectifs du PDI/Z est l’explosion 

démographique que la province a connue. La combinaison de la forte natalité, en raison de la 

persistance des valeurs traditionnelles, que connaît la province du Zoundwéogo et l’arrivée 

massive des migrants, attirés par les facilités que leur offraient le PDI/Z, a représenté un 

handicap important pour son développement socio-économique. Selon les résultats des 

recensements démographiques que le pays a connus, la population provinciale en 1975 était de 

91 524 habitants, elle est passée à 196 907 en 1996 (MEF, 2004 : 43). L’augmentation est 

considérable. Elle a plus que doublé en seulement vingt-et-un (21) ans. Le taux d’accroissement 

a été très élevé entre 1975 et 1985 soit 4,95 % avant de chuter à 2,15 % entre 1985 et 1996. À 

titre de comparaison, le taux national d’accroissement annuel entre 1975 et 1985 était de 3,51 

% et de 2,38 % de 1985 à 1996 (MEF, 2004 : 43).  Cette situation  

s’explique en partie par la colonisation des vallées des ex-volta suite aux 

aménagements effectués depuis 1975. Ainsi on a pu enregistrer une croissance 

démographique exponentielle dans les villages des zones aménagées et leurs 

environs, avec un taux de croissance moyen de 35,3% entre 1975 et 1985 » 

(DRED/CS, 2005 : 25).  

En 2006, la province du Zoundwéogo avait des effectifs résidents de 245 947, soit un taux 

d’accroissement annuel moyen de 2,24 % depuis 1996 (INSD-RGPH-2006, 2009 : 47). Le 

deuxième facteur explicatif de cet accroissement est la forte natalité, signe de l’échec des 

campagnes de sensibilisation sur l’adoption du planning familial. Cette réalité est source de 

paupérisation de la population. En effet, les accouchements trop rapprochés fragilisent d’une 

part la santé de la femme et d’autre part entrainent le ralentissement des activités économiques 

qu’elles entreprennent. Autant d’obstacles à l’émancipation de la femme et à sa participation à 

la vie économique. Á ce titre, le président américain L. B. Johnson (1900-1973), cité par A. 

Sawadogo, déclarait que : « cinq dollars investis dans la limitation des naissances, valent cent 

dollars investis dans la croissance économique » (A. Sawadogo, 1987 : 16). Enfin, cette 

inflation démographique est à l’origine du problème foncier qui sévit actuellement avec acuité 

dans la province. 
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Conclusion 

De 1983 à 2006, les Pays-Bas ont financé plusieurs plans de développement au profit de la 

population du Zoundwéogo sous des philosophies différentes. Les objectifs recherchés étaient 

nobles et même louables. Ces énormes investissements ont eu un impact sur le paysage socio-

économique de la province du Zoundwéogo. Toutefois, force est de constater que les effets 

escomptés n’ont pas été atteints. Des problèmes structurels, une philosophie inadaptée liée à 

des pesanteurs culturelles et l’explosion démographique ont eu une influence néfaste sur les 

investissements du PDI/Z. Ces insuffisances nous invitent à plus d’analyse sur les stratégies des 

aides bilatérales et sur nos pratiques, car « la crise du développement (…) est d’abord dans une 

large mesure une crise des modèles et des pratiques, les uns et les autres le plus souvent 

inadaptés au milieu où ils s’appliquent, de sorte que les expériences de développement sont 

rarement des réussites » (C. Savonnet-Guyot, 1986 : 11-12). Cependant, ces plans ont eu le 

mérite d’exister. Ils entrent dans le contexte des tentatives qui visent à amélioration les 

conditions d’existence de la population du Burkina Faso. Les Pays-Bas ont eu le mérite de 

croire et d’œuvrer pour le progrès économique et social de la population du Burkina Faso.  
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